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Prévisions budgétaires 2025 
 

Le conseil municipal de Ragueneau a adopté les prévisions 
budgétaires de l’année 2025 de même que le plan triennal 
d’immobilisations (PTI) pour 2025-2026-2027. Le budget de 
la municipalité s’élève à 2 875 163 $ se détaillant comme 
suit :  

• 2 860 643 $ de revenus plus une affectation de surplus 
de 4 020 $ et 10 500 $ pour l’utilisation de la réserve 
électorale pour les élections générales de 2025. 

• 3 296 117 $ de dépenses moins les amortissements annuels de 594 381 $ plus 
les remboursements en capital pour 126 125 $ et les affectations pour 47 302 $. 

 

Ce budget représente une augmentation de 1,3 % par rapport à l’année précédente. 
Un travail rigoureux du conseil municipal a été effectué afin de limiter la hausse des 
dépenses à un montant inférieur à l’indice des prix à la consommation. 
 
L’année 2025 est la première année d’un nouveau rôle d’évaluation triennal. 
L’évaluation imposable est passée de 67 687 200 $ à 98 191 400 $ ce qui représente 
une hausse de 45,07 %. 
 

L’augmentation significative des valeurs de l’ensemble des immeubles de Ragueneau, 
à la suite du dépôt du rôle triennal, causera inévitablement une variation du compte 
de taxes pour certains immeubles ou catégories d’immeubles. En effet, l’augmentation 
des valeurs au rôle n’étant pas uniforme, certains immeubles ou catégories 
d’immeubles connaissent des variations inférieures ou supérieures à la moyenne. 
C’est le cas notamment pour la catégorie des terrains vagues qui connait une hausse 
de 102,45 %. 
 

En réponse à cette hausse de la valeur globale du parc immobilier inscrite dans le 
nouveau rôle d’évaluation, incluant une augmentation de 42,79 % pour les propriétés 
résidentielles, le taux de la taxe foncière de base passera de 1,65 $ du 100 $ 
d’évaluation à 1,22 $. Ce qui représente, pour une résidence de valeur moyenne de 
133 056 $, une augmentation (sans les services) d’un montant de 88 $. Pour la même 
résidence qui bénéficie des trois services disponibles, la hausse s’élève à 161 $. 
 

La Municipalité de la Paroisse de Ragueneau prévoit investir un peu plus de 
7,5 millions de dollars dans ses immobilisations au cours des trois prochaines années. 
La grande majorité de ces investissements iront dans des travaux de la mise aux 
normes des réseaux d’eau potable et d’égout. 

L’

Photo : Jeannine Bouchard 

 

http://municipalite.ragueneau.qc.ca/
http://facebook.com/MunicipaliteRagueneau
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PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2025 - Exercice se terminant le 31 décembre 2025 
 

Revenus Budget 2024 Budget 2025 

Taxes et tarification 1 627 661 $  1 756 161 $ 

Paiement tenant lieu de taxes 110 813 $ 98 596 $ 

Transferts 605 746 $ 601 814 $ 

Services rendus 289 450 $ 334 922 $ 

Imposition de droits 14 800 $ 21 200 $ 

Amendes et pénalités 7 650 $ 12 150 $ 

Intérêts 8 600 $ 17 300 $ 

Autres revenus : 14 000 $ 18 500 $ 

Total des revenus : 
______________ 

2 678 720 $ 

__________ 

2 860 643 $ 

Charges   

Administration générale 714 454 $ 708 616 $ 

Sécurité publique 289 421 $ 331 056 $ 

Transport 918 953 $ 909 661 $ 

Hygiène du milieu 496 029 $ 527 691 $ 

Santé et bien-être 41 660 $ 40 800 $ 

Aménagement, urbanisme et développement 467 812 $ 391 209 $ 

Loisir et culture 261 110 $ 299 197 $ 

Frais de financement 65 351 $ 87 887 $ 

Total des charges : 
______________ 

3 254 790 $ 

__________ 

3 296 117 $ 
 

Excédent (déficit) de fonctionnement à des fins fiscales (576 070 $) (435 474 $) 
 

Conciliation à des fins fiscales   

Amortissement 545 500 $ 594 381 $ 

Remboursement de la dette à long terme (113 600 $) (126 125 $) 

Affectation 114 170 $ (32 782 $) 
 

Excédent (déficit) de fonctionnement à des fins fiscales : 0 $ 0 $ 
 

Description Taux 2024 Taux 2025 

Taux de base (taxe générale) 1,65 $ 1,22 $ 

Taux - Immeubles 6 logements et plus 1,87 $ 1,60 $ 

Taux - Immeubles non résidentiels 2,29 $ 1,47 $ 

Taux - Immeubles industriels 2,29 $ 1,47 $ 

Taxe spéciale – Enrochement des berges 0,0316 $ 0,0217 $ 

Taxe spéciale de secteur – Enrochement des berges (riverains concernés) (mètre linéaire) 4,34 $ 4,41 $ 

Taxe spéciale – Diverses rues (montée Taillardat, rang 2, Mouettes) 0,0831 $ 0,064 $ 

Taxe spéciale – Courbe rang 2 0,0284 $ 0,0185 $ 

Taxe spéciale – Rue des Loisirs 0,0452 $ 0,0313 $ 

Aqueduc 219 $ 240 $ 

Égout 196 $ 243 $ 

Égout – Rue Bouchard - Remboursement emprunt 2011-04 381 $ 318 $ 

Gestion des matières résiduelles :   

- périmètre urbain 280 $ 285 $ 

- périmètre non urbain « résidence principale » 100 $ 100 $ 

- périmètre non urbain « établissement avec service de boisson alcoolisée » 125 $ 125 $ 

- périmètre non urbain « villégiature » 60 $ 60 $ 

- périmètre non urbain « abri sommaire » 40 $ 40 $ 
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Taxes municipales - Modes de paiement 
 

Les comptes de taxes seront postés bientôt. Nous vous rappelons que vous pouvez effectuer vos 
paiements en utilisant l’un des modes de paiement suivants : 
 

• Par la poste (par chèque) 

• À votre institution financière (au comptoir ou par Internet) 

• Par retrait préautorisé (communiquer avec nous pour une nouvelle demande) 

• Au comptoir du bureau municipal (en argent comptant, par chèque ou carte de débit) 

• Par l’intermédiaire de la plateforme ACCEO Transphere https://transphere.acceo.com/ragueneau 
(par carte de crédit ou virement bancaire) 

 

Si c’est votre créancier hypothécaire qui paie vos taxes, n’oubliez pas de lui faire parvenir une copie de 
votre compte. 
 

1er versement le 15 mars 2025 
2e versement le 15 juin 2025 
3e versement le 15 septembre 2025 
 
Pour toutes questions, appelez au bureau municipal au 418 567-2345. 

 

 

Club FADOQ 
 

Déjeuner 

  

Le 9 février au CCEJ de 8 h 30 à 12 h 30. 
 

Coût : 0 à 5 ans : gratuit, 6 à 13 ans : 5 $ 
 14 ans et plus : 10 $ 
 

Activité intergénérationnelle 

  

Le 19 décembre dernier, une activité 
intergénérationnelle en collaboration avec le Club 
FADOQ et l'école Ste-Marie s’est déroulée au 
Centre communautaire Édouard-Jean. Les 
enfants, accompagnés de leurs grands-parents, 
étaient conviés à un dîner des Fêtes. Sur la photo, 
nous reconnaissons le Père Noël entouré de 
l'équipe professorale ainsi que la conseillère du 
district no 4, madame Huguette Tremblay. 
 

 
 

Centre communautaire pour les Aînés 
 

Activités de février 2025 
 

4 Johanne Émond, Les phrases qui blessent –
13 h 30 

11 Johanne Émond, Comment avoir accès aux 
services, en perte d'autonomie – 13 h 30 

13 Souper et soirée de la St-Valentin – 17 h 
18 Adam Desbiens, Les vignes et ses produits –

13 h 30 
25 Johanne Émond, Cyber sécurité – 13 h 30 
 

 

Les CFQ 
 

Réunion mensuelle 

 

Une réunion des membres du Cercle de Fermières 
de Ragueneau se tiendra le lundi 3 février 2025 à 
19 h au local (519, route 138). Bienvenue à 
chacune. 
 

Ateliers 

 

Des informations sur les ateliers à venir vous 
seront transmises lors de la réunion des membres 
le 3 février. 
 

Quelqu’un aurait dit un jour : « La vie, c’est 
comme la couture… On tisse des amitiés, on 
tricote des amours, on rapièce des souvenirs. 

Parfois on se pique, souvent on s’emmêle, mais 
toujours on retrouve le fil ». 

 

Pierrette Plourde 
Responsable du Comité Communications 
 

https://transphere.acceo.com/ragueneau
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Solidarité et partage 
 

Journée dédiée spécialement aux 
personnes malades 
 

Ce sera le dimanche 9 février 2025, au cours de la 
messe célébrée à 10 h 30 que sera offerte 
l’onction des malades. Toute personne intéressée, 
capable de se déplacer et de se rendre à l’église 
est conviée, en toute liberté, à venir recevoir cette 
huile. Cependant, si votre état de santé vous garde 
clouée à la maison et aimeriez recevoir ce don, 
Père Gérard offre deux après-midi soit les 10 et 
11 février pour se rendre à votre domicile. 
Chantale Girard se fera un plaisir de répondre à 
votre appel et pour bien organiser votre rencontre, 
elle demande que vous lui téléphoniez le plus tôt 
possible au 418 567-4345. 
 

Comité Solidarité et partage 
 

 

L’Arc-en-ciel 
 

Pour les personnes désireuses d’être 
accompagnées et guidées pour bien vivre le deuil 
d’un être cher. 
 

Cafés-rencontres : 17 février à 19 h 
Lieu : 625, boul. Laflèche Local 1.801, Baie-Comeau 
 

Nous vous demandons de nous aviser de votre 
présence à ces activités auprès de l’animatrice 
Julie Savard au 418 297-0315. 
 
 

Nous vous invitons à visiter notre page Facebook : 
L’Arc-en-ciel face au deuil 

 

Logements à louer 
 

6 logements à la Villa Ragueneau pour personnes 

âgées ou en légère perte d’autonomie disponible 

au 13, rue de l’Église. 

Prendre note que le critère de l’âge pour l’obtention 

d’un logement a été abaissé à 50 ans. 

 
Pour info : 418 589-9906 
 

 
 
 
 

Société de Développement de 

Ragueneau 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
 

Prenez avis que l’assemblée générale annuelle de 

la Société de Développement de Ragueneau inc. 

se tiendra le mercredi 26 février 2025 à 19 h au 

Centre communautaire Édouard-Jean (10, rue des 

Loisirs, Ragueneau). L’ordre du jour de cette 

assemblée comportera les points suivants : 
 

1. Constatation du quorum 

2. Lecture de l’avis de convocation 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

4. Lecture et adoption du procès-verbal de 

l’assemblée générale annuelle du 

22 février 2024 

5. Rapport du président 

6. Rapport financier et rapport des vérificateurs 

7. Confirmation du vérificateur pour la prochaine 

année financière 

8. Amendement(s) aux règlements généraux 

9. Ratification de règlement 

10. Projets à l’étude ou en cours (dossiers) 

11. Lecture et procédure d’élection 

12. Élections des administrateurs 

13. Levée de l’assemblée 

 
Donné à Ragueneau, ce 30e jour de janvier 2025. 
 
Claude Maltais, président 
 

 

Récupération 
 

Faites votre part pour l’environnement en venant 
porter vos cartouches d’imprimantes vides (sauf 
les compatibles), vos téléphones cellulaires et vos 
piles usagées au bureau municipal aux heures 
d’ouverture. Les cartouches d’encre et les 
téléphones cellulaires sont acheminés à la 
Fondation Mira.  

           



 

 
5 

 



 

 
6 

Bibliothèque municipale 
 

Heures d’ouverture 
 

Lundi de 13 h 30 à 15 h 30 
Mardi de 18 h 30 à 20 h 30 
 
 

Collection thématique 
 

Nous avons les deux collections thématiques 
suivantes à votre disposition : 

• Photographie 

• Le petit prince 
 

Café du Bouquineur 
 

Nous vous invitons à notre « Café du Bouquineur » 
qui se tiendra le mardi 25 février à 19 h. 
Thème : Nos livres « coup de cœur » 
 

 
 

Demande spéciale de volume 
 

Veuillez noter qu’en tout temps, il est possible de 
commander un livre que nous ne possédons pas à 
la bibliothèque. Ce service de prêt spécial est 
gratuit, profitez-en! 
 

Prêt de livre numérique 
 

Nous vous rappelons que le prêt numérique est 
disponible à la bibliothèque. Près de 5 000 titres 
figurent au catalogue. Pour profiter de ce service 
gratuit, vous devez être membre de la bibliothèque. 
L’abonnement est gratuit. Passez nous voir pour 
obtenir un code d’accès et nous vous donnerons la 
procédure pour télécharger vos livres. 
 

 
Edith et Lucie 
www.facebook.com/biblioragueneau 

13, rue des Loisirs – 418 567-2291, poste 5302  
 

 

Service d’urbanisme 
 

Stationnement – rues municipales 
 

Dans le but de faciliter le déneigement et les 
travaux de voirie en période hivernale, il est 
interdit à tout conducteur, pour la période du 
15 octobre au 15 avril, de stationner en bordure 
des rues de la municipalité soit : 
 

- rue de l’Église - rue des Lupins  
- rue de la Colline - rue des Mouettes 
- rue des Îles - rue Bouchard 
- rue des Loisirs - montée Taillardat 
- rang 2 - chemin d’Auteuil 
 

Cette interdiction se maintient en tout temps 
24 heures sur 24, 7 jours sur 7. 
 

IMPORTANT - BACS 
 

Les bacs doivent être placés à une distance 
d’environ 2 mètres de la bordure de la route de 
manière à ne pas nuire ni au déneigement, ni à 
l'épandage d'abrasifs, ni à la circulation. 

 
 

Demande de permis 
 

Certains travaux nécessitent un permis afin d’être 
effectués en conformité avec les règlements 
municipaux. 
 

NOUVEL HORAIRE 
L’inspectrice rencontre les gens le MARDI et le 
JEUDI sur rendez-vous.  
 

Communiquez au 418 567-2345 pour prendre 
rendez-vous. 
 

Prévoir un délai de 3 semaines pour l’obtention 
d’un permis. 
 
ATTENTION : Lorsque l’inspectrice est à Chute-
aux-Outardes, elle ne peut pas délivrer de permis 
pour les citoyens de Ragueneau puisqu’elle n’a 
pas accès aux dossiers. Il est donc inutile de la 
contacter lorsqu’elle est là-bas. Veuillez prendre 
rendez-vous pendant les heures qui sont 
consacrées à notre municipalité. Merci de votre 
collaboration. 
 

http://www.facebook.com/biblioragueneau
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Service des loisirs 
 

Glissade 
 

Une aire de glisse est à la disposition 
des citoyens, celle-ci est située au 
fond du stationnement du Centre 
communautaire Édouard-Jean. Si 
vous avez besoin d’une luge, le 
service des loisirs en fait le prêt sur 
les heures d’ouverture de la patinoire. 
 

 

 

Prêt de raquettes et de skis de fond 
 

La municipalité effectue le prêt de raquettes et de skis de fond 
pour des périodes d’une semaine. 
 

Pour les raquettes, le prêt se fait directement au Centre 
communautaire Édouard-Jean pendant les heures d’ouverture 
de la patinoire. 
 

Pour les skis de fond, vous devez en faire la réservation à 
l’avance. Pour information, communiquer au 418 567-2345 aux 
heures d’ouverture du bureau municipal. 
 

 
 

 

Horaire de la patinoire 2025 
 

PRENDRE NOTE QUE L’HORAIRE PEUT ÊTRE MODIFIÉ SANS PRÉAVIS 
 

HORAIRE 

Jour 13 h à 14 h 30 14 h 30 à 16 h 16 h à 18 h  18 h à 19 h 19 h à 20 h 30 

Lundi 

Patinoire ouverte 
Local fermé 

Fermé 
Patinoire ouverte 

Local fermé (lumières seulement) 

Mardi Fermé Patinage libre Hockey familial 

Mercredi Fermé Patinage libre Hockey familial 

Jeudi Fermé Patinage libre Hockey familial 

Vendredi Fermé Patinage libre Hockey familial 

Samedi Patinage libre Hockey familial Fermé Patinoire ouverte 
Local fermé (lumières seulement) Dimanche Patinage libre Hockey familial Fermé 

 

INFORMATIONS ET RÈGLEMENTS 
 

Catégorie Âge Équipement obligatoire 

Patinage libre 6 ans et moins Casque obligatoire en tout temps 

Hockey jeune 7 à 14 ans Casque avec grille complète et protège-cou 

Hockey adulte 15 ans et plus Casque avec visière 

Hockey familial Pour tous Règles selon l’âge 
 

✓ Les enfants doivent être accompagnés d’un adulte. 

✓ Avoir du respect pour soi, les autres et pour les 

surveillants-appariteurs. 

✓ Aucun blasphème ne sera toléré.     

✓ Il est interdit de flâner et de se bagarrer.  

✓ Il est interdit de boire et de manger sur la totalité des 

surfaces glacées. 

✓ Il est interdit de manger à l’intérieur. 

✓ Les boissons alcooliques, les cigarettes ainsi que les 

stupéfiants sont interdits. 
 

Le non-respect des directives et règlements entraînera une expulsion immédiate. 
 



 

 

Publicité 
 

  

  

  

  

 
 

 

Réservez votre 
espace publicitaire 


